
MAIRIE DE SAINT-ELOI 
 
 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 janvier 2024 
  
L’an deux mille vingt-quatre, le dix-huit janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal de SAINT-
ELOI, s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Mr Jehan-Benoît CHAMPAULT, 
Maire.  
  
Présents : TOUS LES MEMBRES  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

➢ Pouvoirs de police en matière d’affichage publicitaire – Modification 
des statuts de la communauté de communes 

 
 

La loi 3DS a organisé un nouveau transfert de compétence de l’Etat vers les 
collectivités : le pouvoir de police en matière d’affichage publicitaire. 
Pour rappel, l’affichage publicitaire concerné ici regroupe les enseignes, les pré-
enseignes et les publicités (voir annexe I). 
 
Les compétences en matière de réglementation environnementale de l’affichage 
publicitaire sont partagées entre : 
• les compétences « réglementaires » caractérisées par l’éventuelle élaboration 

d’un règlement local de publicité (RLP). Ce document permet notamment 
d’apporter des restrictions aux conditions d’installation des publicités et pré-
enseignes, et éventuellement des enseignes. L’existence de ce document 
transférait jusqu’à présent le pouvoir de police du Préfet au Maire. Quelques 
communes de la CCPA sont actuellement dotées d’un RLP. 

• et les compétences de police administrative de la publicité qui consistent à 
instruire les déclarations et demandes d’autorisations, et le cas échéant à 
contrôler les installations existantes ou installées sans autorisation. 
 

La possibilité pour les communes de créer et percevoir la TLPE (Taxe Locale sur la 
Publicité Extérieure) n’est pas liée à cette compétence. 
 
La loi Climat et Résilience de 2021 a prévu le transfert aux maires des 
compétences en matière de police de la publicité à compter du 1er janvier 2024, 
compétences qui sont actuellement exercées par le Préfet pour les communes 
non dotées d’un RLP. 
 
A cette même date, la loi organise le transfert des pouvoirs de police des maires 
au président de l’EPCI à fiscalité propre. 
Dans les communautés de communes dotées d’un PLUi ou d’un RLP 
intercommunal, les maires peuvent s’opposer à ce transfert, et le président peut le 
refuser en bloc si au moins une commune s’y est opposée. 



En l’absence de PLUi ou de RLP intercommunal, la situation au 1er janvier 2024 est 
la suivante : 

- Les maires des communes de plus de 3500 habitants sont compétents et ne 
peuvent transférer cette compétence au président de la communauté de 
communes 

- Les maires des communes de moins de 3500 habitants transfèrent leur 
compétence au président de l’intercommunalité sans pouvoir s’y opposer.  

Dans tous les cas, l’Etat se désengage totalement de ce pouvoir de police, même en 
situation de carence du Maire.         
 
Par modification statutaire, la CCPA peut se rendre compétente pour rédiger un 
RLP intercommunal, qui intégrerait les 3 RLP municipaux existants. 
 
Cette décision permettrait : 
- à tous les maires, quel que soit la taille de la commune, de reprendre leurs 

pouvoirs de police dans les six mois suivant l’arrêté préfectoral de transfert 
- d’harmoniser les règles sur l’ensemble du territoire intercommunal pour faciliter 

l’instruction des demandes 
- d’adapter la réglementation nationale aux caractéristiques de notre territoire. 
 
            
Le pouvoir de police revenu aux maires, le travail d’instruction pourra ensuite, au 
choix de chacune des communes : 

- être conservé au sein de la commune 
- être délégué au service mutualisé des ADS, par le biais de l’adoption d’une 

convention. 
. 
Pour mémoire, l’instruction comprend : 

- Le contrôle des déclarations : vérifier uniquement qu’une déclaration a été 
faite en mairie, et vérifier la conformité du dispositif au Code de 
l’environnement (pas de décisions à prendre pour les déclarations) 

- L’instruction des autorisations : vérifier que la demande d’autorisation a 
bien été faite en Mairie, instruire la demande sur le Code de 
l’environnement (décision à prendre). 

Comme indiqué précédemment, les services préfectoraux n’interviendront plus sur 
ces questions.  
 
Les communes conserveraient le contrôle et la police des déclarations et 
autorisations mais aussi des dispositifs installés sans déclaration ou autorisation 
préalable : mise en demeure de se conformer au Code de l’environnement, 
suppression immédiate de certaines publicités interdites, offensantes ou gênantes, 
amendes administratives, rédaction des procès-verbaux… 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, le conseil communautaire réuni le 16 
novembre dernier a proposé à l’unanimité de retenir la stratégie suivante : 

- Transfert à la CCPA de la compétence de rédaction d’un Règlement Local de 
Publicité intercommunal 

- Retour des compétences de police aux Maires dans un délai de six mois 
suivant la modification statutaire souhaitée 

 



Le conseil communautaire ayant ainsi approuvé une modification des statuts de la 
communauté de communes, il revient maintenant à chaque conseil municipal de 
se prononcer. 
Si plus de la moitié des communes représentant plus de 2/3 de la population de la 
CCPA, ou si plus des 2/3 des communes représentant plus de la moitié de la 
population de la CCPA approuvent cette modification, un arrêté préfectoral 
l’actera. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré : 
 
- APPROUVE la modification des statuts de la communauté de communes 

consistant à ajouter au chapitre « III-Compétences supplémentaires non 
soumises à intérêt communautaire » un point 11 – Elaboration et modification 
du Règlement Local de Publicité intercommunal. 
 

 

 
➢ Délégation de l’admission en non-valeur des créances de faible 

montant aux exécutifs locaux et politique d’apurement 
 
 
Le conseil municipal demande la liste des créances de -100 € pour prendre une 
décision. 
Cette délibération est reportée au prochain conseil. 
 
 
 
➢ Mandat à la Présidente du Centre de Gestion pour l’engagement d’une 

consultation en vue de la conclusion d’un contrat d’assurance 
collective 

 
Dans le cadre de l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984, le Centre de gestion de l’Ain 
souscrit depuis plusieurs années des contrat-groupes d'assurance pour couvrir les 
risques statutaires de ses collectivités affiliées. Ces contrats ont été mis en place pour 
assurer une couverture financière complète des risques encourus par les Collectivités 
Territoriales et les Etablissements Publics en cas de décès, accidents du travail, 
maladies professionnelles, maladies ou accidents non professionnels et maternité de 
leurs agents titulaires et contractuels. 

Le contrat-groupe actuel a été conclu à l’issue d'une mise en concurrence réalisée au 
cours de l’année 2020 dans le respect des règles applicables aux marchés publics 
d’assurances. Le marché a été attribué au groupement Gras Savoye Rhône-Alpes 
Auvergne / CNP assurances qui assure la couverture du risque et la gestion du contrat 
jusqu'au 31 décembre 2024. 

Ce contrat-groupe s'est caractérisé par une gestion en capitalisation non limitée dans 
le temps et une garantie de maintien des taux sur 3 ans (2 ans pour les collectivités de 
plus de 30 agents CNRACL) ainsi qu’un accompagnement du prestataire dans les 
domaines de la prévention des risques professionnels et de la formation.  



A l'heure actuelle, 260 collectivités ont rejoint le contrat-groupe.  

De manière à pouvoir proposer un nouveau contrat-groupe à leurs affiliés au 1er janvier 
2025, le Centre de gestion de l'Ain engagera une consultation avec mise en concurrence 
et négociation dans le respect tant du formalisme prévu par le Code de la commande 
publique que des dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale.  

Ainsi, le Centre de gestion de l'Ain doit justifier d’avoir été mandaté pour engager la 
procédure de consultation à l’issue de laquelle les collectivités auront la faculté 
d’adhérer ou non au contrat qui en résultera. 

 

Aussi, le Maire propose-t-il à l’assemblée de donner mandat à la Présidente du Centre 
de gestion de l’Ain pour procéder, au nom de la collectivité, à une consultation auprès 
des différents prestataires potentiels dans le respect du formalisme prévu par le Code 
de la commande publique.  

L'assemblée est invitée à examiner les propositions qui viennent d'être formulées. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le conseil municipal, 
 

- DECIDE pour cela de donner mandat à la Présidente du Centre de gestion de l’Ain 
afin : 

- qu’elle procède à la consultation des différents prestataires potentiels ; 
- qu’elle conclue le cas échéant un contrat-groupe adapté aux besoins des 

collectivités mandataires ; 
- qu’elle informe ces collectivités des caractéristiques du nouveau contrat-groupe, 

se fasse le relais de toute demande d’adhésion au dit contrat. 
- qu’elle prenne toute décision adaptée pour réaliser réglementairement la 

passation du marché susvisé. 
 
 

➢ Adhésion à la convention de participation santé souscrite par le CDG de 
l’Ain 

 
Exposé : 

 
Le Centre de Gestion de l’Ain a lancé une procédure de mise en concurrence en vue 
de conclure une convention de participation pour le risque « Santé », conformément 
au décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 et au décret n°2022-581 du 20 avril 2022. 
 
A l’issue de cette procédure, le Conseil d'Administration du CDG de l’Ain a délibéré le 
8 septembre 2023 afin d'autoriser sa Présidente à souscrire une convention de 
participation pour le risque « Santé » auprès de APICIL pour une durée de 6 ans. 
Cette convention prend effet le 1er janvier 2024 pour se terminer le 31 décembre 
2029. 
 
Les collectivités peuvent adhérer librement à cette convention à compter du 1er 
janvier 2024 et tout au long de la convention. 
 
L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par 



contrat individuel aux garanties auxquelles il souhaite souscrire. 
 

Délibération : 
 
L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue 
entre le Centre de Gestion de l’Ain et APICIL, à effet du 01/04/2024 
 
- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires 
ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en 
activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le 
risque «Santé », 
 
- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 50 
% de la formule de base pour une personne, soit 20,53 € par agent pour l’année 2024, 
par mois,  
 
- d’autoriser l’autorité territoriale à signer la convention d’adhésion à la 
convention de participation et tout acte en découlant, 
 
- d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de la participation 
financière de la collectivité à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent. 
 
 
 
 
➢ Objet : Projet de modification du périmètre du SAGE basse vallée de 

l’Ain dans le cadre de la consultation officielle 
 
Le projet consiste à modifier le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) basse vallée de l’Ain (40 communes / 602 km²) pour le faire coïncider 
à celui du Syndicat de la rivière d’Ain aval et ses affluents, le SR3A (142 communes / 
1700 km²). Ce projet de modification du périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain est 
né d’une volonté politique forte de disposer d’une échelle de travail commune entre le 
SR3A et la Commission Locale de l’Eau (CLE) afin d’avoir une vision plus globale du 
milieu concerné et de ses problématiques environnementales et socio-économiques. 
 
Ce projet de modification du périmètre du SAGE est le fruit d’une démarche engagée 
depuis l’automne 2022 et s’inscrit dans la continuité de la nouvelle stratégie mise en 
place par les élus du SR3A sur la période 2020-2026. Elle trouve aussi son origine dans 
la volonté des élus d’améliorer la gouvernance sur le territoire du SR3A qui fait face à 
de nombreux enjeux dont le partage de la ressource, la gestion intégrée des milieux, la 
qualité de l’eau, l’adaptation au changement climatique. Ces évolutions accentueront 
les difficultés en termes de gestion de l’eau, notamment sur le plan quantitatif et 
entraîneront des répercussions importantes sur l’état des ressources en eau mais 
également sur l’ensemble des activités économiques et des usages qui dépendent de 
cette ressource. C’est dans ce contexte, que la question de la modification du périmètre 
du SAGE basse vallée de l’Ain s’est posée. 
 



Afin d’associer les parties prenantes à la démarche, le SR3A a souhaité instaurer, 
préalablement à la consultation officielle, des temps d’échanges avec les services de 
l’État, l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse, le bureau de la CLE basse vallée 
de l’Ain ainsi que les EPCI et les élus locaux. 
 
La co-construction d’une planification de la gestion de la ressource en eau des milieux 
aquatiques et humides à l’échelle du bassin-versant est apparue comme un élément 
indispensable dans le paysage territorial local. 
 
Validé par les élus du SR3A en comité syndical le 12 décembre 2023 et par les membres 
du bureau de la Commission Locale de l’Eau (CLE) de la basse vallée de l’Ain le 27 
novembre 2023, ce projet constitue ainsi une ambition forte pour le territoire. 
 
Pour ce faire, la consultation officielle auprès des collectivités et du comité de bassin 
pour le projet de modification du périmètre du SAGE de la basse vallée de l'Ain se 
déroule du 20 décembre 2023 au 20 avril 2024. Instruite par les services de l’État (Art. 
R.212-27 du Code de l’Environnement), elle vise à valider la modification du périmètre 
du SAGE basse vallée de l’Ain par la publication d’un arrêté interpréfectoral de 
modification du périmètre du SAGE. 
 
Cette étape préliminaire de modification du périmètre n’est qu’un préalable à 
l’élaboration du futur SAGE Ain aval et affluents, que l’ensemble des acteurs seront 
amenés à bâtir par la suite. 
 
Il est demandé l’avis du conseil municipal sur la modification du périmètre du SAGE 
basse vallée de l’Ain intégrant pour totalité ou pour partie le territoire communal. 
 

 
 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, après avoir délibéré : 
 
- DECIDE d’accepter la modification du périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain 
intégrant pour totalité ou pour partie le territoire communal. 
 
 
➢ Convention de rétrocession des espaces communs du lotissement de 
Bozon 
 
Mr le Maire rappelle le projet d’aménagement d’un lotissement et ses espaces 
communs sur la parcelle D 609, 610, 615, 616, 617, 618, 619, 620, 614, 613, 612, 636, 
637, 638, 639, 611 et 644 par la société Impact Immobilier, et propose d’établir une 
convention avec celle-ci en vue de céder à la commune de Saint-Eloi les voiries, 
réseaux divers et les espaces communs du lotissement réalisé.  
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
AUTORISE Mr le Maire à représenter la commune dans le cadre de la convention en 
vue de l’intégration de la voirie, réseaux divers et les espaces communs du 
lotissement de Bozon sur les parcelles D 609, 610, 615, 616, 617, 618, 619, 620, 614, 
613, 612, 636, 637, 638, 639, 611 et 644 de la société Impact Immobilier dans le 
domaine public communal et à procéder aux formalités nécessaires. 



 
➢ Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 
Le Conseil, 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 
VU le code général de la fonction publique, 
VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir 
d’achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique 
territoriale, 
Vu la saisine du Comité Social Territorial en date du 27 novembre 2023, 
VU les crédits inscrits au budget, 
CONSIDERANT que conformément à l'article L714-4, les organes délibérants des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent les régimes 
indemnitaires de leurs agents, dans la limite de ceux dont bénéficient les différents 
services de l’Etat. 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil municipal DECIDE la création 
d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle selon les modalités suivantes : 

1- Bénéficiaires 

Il est décidé l’attribution de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle pour les agents 
publics dont la rémunération brute perçue au titre de la période du 1er juillet 2022 au 
30 juin 2023 est inférieure à 39 000 €. 

I. - Pour en bénéficier, les agents publics doivent remplir les conditions 
cumulatives suivantes : 
1° Avoir été nommés ou recrutés par un employeur territorial à une date 
d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 
2° Etre employés et rémunérés par un employeur territorial au 30 juin 
2023. 

II. - La rémunération brute mentionnée à l'alinéa précédent correspond à celle 
définie à l'article L. 136-1-1 du code de la sécurité sociale de laquelle sont déduits les 
éléments suivants de rémunération versés au titre de la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023 :  
1° L'indemnité mentionnée à l'article 1er du décret du 6 juin 2008 susvisé (GIPA);  
2° Les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret du 25 février 
2019 susvisé (IHTS), dans la limite du plafond prévu à l'article 81 quater du code 
général des impôts. 
III. - Pour les agents publics qui n'ont pas été employés et rémunérés pendant la 
totalité de la période courant du          1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de 
la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même 
période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération de référence 
brute.  
Lorsque plusieurs employeurs ont successivement employé et rémunéré l'agent 
public au cours de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la 
rémunération prise en compte est celle versée par le dernier employeur et corrigée 
selon les modalités prévues à l’alinéa précédent pour correspondre à une année 
pleine.  
Lorsque plusieurs employeurs emploient et rémunèrent simultanément l'agent 
public au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000037065620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018934143&idArticle=JORFARTI000018934152&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038168767&idArticle=JORFARTI000038168808&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038168767&idArticle=JORFARTI000038168808&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302566&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302566&dateTexte=&categorieLien=cid


employeur, corrigée selon les mêmes modalités que ci-dessus pour correspondre à 
une année pleine. 

2- Montants 

Le montant de la prime exceptionnelle forfaitaire prévue à l'article 1er est modulé en 
fonction de la rémunération brute définie à l'article II selon le barème suivant : 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime de 
pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 
d'emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

3- Cumul 

La prime de pouvoir de pouvoir d’achat exceptionnelle est cumulable avec toute autre 
prime ou indemnité perçue par l’agent, à l’exception de la prime prévue par le décret 
n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour la fonction publique de l’Etat et la fonction publique 
hospitalière. 

4- Versement 

La prime de pouvoir de pouvoir d’achat exceptionnelle est versée en une fraction par 
l'employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023.  
 
Date d'effet : la prime de pouvoir de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée au 
mois de février 2024. 



5- Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 

 
➢ Demande de mise en place d’un distributeur de pain. 
 
Une demande d’installation de distributeur de pain a été demandé par un boulanger 
du secteur. 
Pour ce faire la commune doit mettre à disposition une alimentation électrique et une 
plateforme. 
Le conseil a décidé de ne pas donner suite à cette demande. 
 
 


